
 

  
 

  
 

Québec    

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 

www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
1010, rue De Sérigny, suite 700 – 7e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 

www.cptaq.gouv.qc.ca  
 

PAR COURRIEL 

Le 27 avril 2026 

 

 

 

 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information  

 N./Réf. : 2025-2026-456 

 V./Réf. : KB-10-26-1482 

 Lots : 4 217 263, 6 656 262 et 6 656 263  

   

Bonjour, 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 30 mars 2026 par laquelle 

vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 

Chapitre A-2.1), ci-après « Loi sur l’accès ». 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 

relativement à votre demande. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez 

que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 

l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, 

lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Par ailleurs, des documents en lien avec votre requête concernent les dossiers numéros 

351598 et 371448. Ces dossiers étant des demandes à portée collective (art. 59), nous 

vous invitons d’abord à consulter les documents pertinents disponibles sur notre site 

Internet https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier et nous revenir par la suite 

afin d’obtenir plus d’informations, si nécessaire.  

En outre, une décision en lien avec votre demande se trouve dans le dossier numéro 

306095. Vous pourrez la récupérer sur notre site Internet. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que 

vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès 

à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 

une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
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Recevez nos salutations distinguées. 

 

 

 

 

Manon Côté 

Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 

personnels 

 

 

p.j. 

Documents : Avis de recours et documents accessibles 





























































 Commission de protection du 
 territoire agricole du Québec 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
 
 

RENCONTRE PUBLIQUE 
 
 
 
 
ROLE   : 669 
 
 
 
ENDROIT ET DATE : Québec, le 16 septembre 1998 
 
 
 
IDENTIFICATION DU DOSSIER : 306095- Normand Fontaine 
 
 
 
HEURE – DÉBUT : 11 h.00 
 
 
 
MEMBRE PRÉSENT : Michel Lemire, vice-président 
 
 
 
ÉTAIT PRÉSENT : Huguette Vachon 
 
 
 
PIÈCE DÉPOSÉE : Aucune 
 
 
 
 
RÉSULTAT DE LA RENCONTRE : DÉLIBÉRÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   _____________________________________ 
     Michel Lemire, vice-président 
 
 
 

























































Québec, le 5 octobre 1999 

 

 

Article 32.1 – Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles 

 

 

MONSIEUR GILLES THIBAULT, CONSULTANT 

1044, Champs Fleuris 

Saint-Jean-Chrysostome Québec  G6Z 1S3 

 

 

OBJET : Dossier : 312804 

  Lot(s) : 218-P 

  Cadastre : canton de Ware 

  Circonscription foncière : Dorchester 

  Superficie visée : 0.4500 hectare(s) 

  Municipalité : Mun. de Sainte-Rose-de-Watford 

  M.R.C. : MRC Les Etchemins 

  Date de réception : 14 septembre 1999 

 

 

 

Monsieur, 

 

Votre déclaration datée du 13 août 1999, par laquelle vous soumettez ne 

pas avoir besoin d’autorisation de la Commission pour procéder au 
lotissement ou à l’aliénation d’une superficie à l’égard de laquelle un 
droit est reconnu aux articles 101 et 103 de la loi, a maintenant fait 

l’objet d’une vérification. 
 

Le lotissement ou l’aliénation décrit dans le projet d’acte que vous 
nous avez fait parvenir serait conforme à la loi.  Cependant, comme la 

situation des droits acquis peut évoluer avec le temps, nous vous 

invitons à nous faire parvenir rapidement copie de votre acte complété, 

afin que nous soyons alors en mesure de donner suite à la présente par 

un avis de conformité ;  à défaut, un acte ultérieur devra faire 

l’objet d'une nouvelle déclaration et de nouvelles vérifications. 
 

Veuillez agréer, Monsieur, nos cordiales salutations. 

 

 

 

 

FRANCE SIMARD 

Service des enquêtes 

 

c.c. Mun. de Sainte-Rose-de-Watford 

 M. Normand Fontaine 



Québec, le 10 novembre 1999 

 

 

AVIS DE CONFORMITÉ 
Article 32.1 – Loi sur la protection du territoire 

et des activités agricoles 
 

 

MONSIEUR GILLES THIBAULT, CONSULTANT 
1044, Champs Fleuris 

Saint-Jean-Chrysostome Québec  G6Z 1S3 

 

 

OBJET : Dossier : 312804 

  Lot(s) : 218-P 

  Cadastre : canton de Ware 

  Circonscription foncière : Dorchester 

  Superficie visée : 0,4500 hectare 

  Municipalité : Mun. de Sainte-Rose-de-Watford 

  M.R.C. : MRC Les Etchemins 

  Date de réception : 14 septembre 1999 

 

 

 

 

Monsieur, 

 

Votre déclaration datée du 13 août 1999, par laquelle vous soumettez ne 

pas avoir besoin d’autorisation de la Commission pour procéder au 
lotissement ou à l’aliénation d’une superficie à l’égard de laquelle un 
droit est reconnu aux articles 101 et 103 de la loi, a maintenant fait 

l’objet d’une vérification. 
 

L’acte intervenu le 27 octobre 1999 est conforme à la loi. 
 

Veuillez noter que le présent avis de conformité n’a pas pour effet de 
soustraire votre projet à l’application des autres lois et règlements. 
 

Veuillez agréer, Monsieur, nos cordiales salutations. 

 

 

 

 

 

 

 

FRANCE SIMARD 
Service des enquêtes 

 

c.c. M. Normand Fontaine 

 Me Francine Baillargeon, notaire 

 Mun. de Sainte-Rose-de-Watford 

 

 



NOTES EXPLICATIVES

Description des lieux

Le lot visé 4 217 263 fut acquis par le déclarant le 2 avril 1962 (acte 117413). Sur le site, il y
avait un garage de mécanique, une résidence, un restaurant et une station-service.

Le restaurant fut abandonné et l'ancienne résidence fut remplacée en 1972 par l'implantation
d'une maison mobile. Le garage ainsi que la station-sendce Miraco sont toujours présents sur

le lot visé.

La photo Google Maps jointe au dossier illustre très bien les bâtiments (garage, station-service
et la résidence) présents sur le lot visé. La photo datant de 1962 indique la présence du garage,
station-service, restaurant et résidence.

But recherché

Le déclarant désire vérifier auprès de la Commission la superficie de droits acquis résidentiels

et commerciaux existant sur le lot visé qu'il estime approximativement à 9 911 mètres carrés.

Gilles Thibault, mandataire
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Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca  

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

Longueuil, le 12 décembre 2023 
 
 
 

Vérification droits reconnus 
 
 
 
Gilles Thibault, consultant 
 
 

Objet :  Dossier :  443100 

 Lot : 4 217 263-P 

 Cadastre : Québec 

 Circonscription foncière : Dorchester 

 Superficie :  0.9911 hectare 

 Municipalité :  Sainte-Rose-de-Watford 

 MRC : Les Etchemins 

 Date de réception :  17 octobre 2023 

 
 
Bonjour,  
 
Vous avez demandé à la Commission de vérifier l’existence de droits personnels sur votre 
propriété. Nos recherches nous font conclure que les droits que vous invoquez aux articles 
101 et 103 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles1 (la Loi) peuvent 
être confirmés. 
 
En effet, selon les informations dont nous disposons, la propriété visée à la déclaration 
était utilisée à des fins résidentielles à la date d’application de la Loi. La superficie de 
droits acquis qui vous est ici reconnue peut s’étendre jusqu’à un maximum de 5 000 
mètres carrés. L’emplacement de la résidence ainsi que tous ses accessoires (remise, 
puits, installations septiques et chemin d’accès au chemin public) doivent être inclus dans 
cette superficie. 
 
De plus, selon les informations dont nous disposons, la propriété visée à la déclaration 
était aussi utilisée à des fins commerciales, soit par la présence d’une station-service avec 
un garage à la date d’application de la Loi. La superficie de droits acquis qui vous est ici 
reconnue peut s’étendre jusqu’à un maximum de 10 000 mètres carrés.  L’emplacement 
du commerce ainsi que tous ses accessoires doivent être inclus dans cette superficie. 
 

 
1  RLRQ, c. P-41.1 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca
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Finalement, ces deux utilisations sont reconnues sur la superficie invoquée de 9 911 
mètres carrés. Les accessoires communs devant être inclus dans les deux superficies de 
droits reconnus. Ces superficies ne sont pas cumulatives, mais bien superposables.  
 
Veuillez prendre note que la présente lettre ne vous dispense pas de produire une 
nouvelle déclaration, si vous voulez plus tard poser un geste couvert par l’article 32 
(émission d’un permis de construction) ou 32.1 (aliénation d’une superficie de droits 
acquis). 
 
Nous tenons à vous rappeler : 
 
• Que l’utilisation de l’aire de droits acquis est assujettie à l’article 101.1 de la Loi. 
 

« 101.1. Malgré l’article 101, une personne ne peut, à compter du 21 juin 2001, ajouter 
une nouvelle utilisation principale à une fin autre que l’agriculture sur la superficie 
bénéficiant de ce droit ni modifier l’utilisation existante en une autre utilisation à une 
fin autre que l’agriculture, sans l'autorisation de la commission. » 

 
• Que les droits peuvent s’éteindre aux conditions mentionnées à l’article 102 de la Loi. 
 

« 102. Le droit reconnu par l'article 101 subsiste malgré l'interruption ou l'abandon 
d'une utilisation autre que l'agriculture. Il est toutefois éteint par le fait de laisser sous 
couverture végétale la superficie sur laquelle il porte, pendant plus d'un an à compter 
du moment où les dispositions de la présente Loi visant à exiger l'autorisation de la 
commission ont été rendues applicables sur cette superficie. Il est également éteint 
aux mêmes conditions sur la partie de cette superficie qui a fait l'objet d'un acte 
d'aliénation; il en est de même quant à la superficie qui a été réservée par le vendeur 
à l'occasion d'un lotissement ou d'une aliénation, intervenue après le 20 juin 1985. » 

 
Veuillez noter que vous êtes tenu de respecter également toutes les normes applicables 
en vertu d'autres lois ou règlements notamment la réglementation municipale. 
 
Veuillez agréer nos meilleures salutations.  
 
 

 
Stéphanie Brabant, Technicienne en droit 
Direction des affaires juridiques et des enquêtes 
 
c. c. Municipalité de Sainte-Rose-de-Watford 
 Normand Fontaine 
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Les informations contenues dans le présent site Internet sont la propriété de la MRC des Etchemins et sont destinées à l'usage exclusif de ses emptoyé(e)s pour fins de
consultation ou étude. La MRC des Etohemins ne se porte aucunement garante de quelque document, donnée ou information contenus sur le présent site Internet. De
plus, en cas de divergence entre un texte officiel et te contenu de ce site, le texte officiel a préséance. Copie de tout texte officiel peut être obtenu, moyennant des frais
raisonnables, auprès de la mains de la municipalité de Sainte-Rase-de-Watford. Données produitss par : MRC Les Etchemins. Date de la dsmîère mise'àjour : 2023-02-

^ Le système d'information géographique est diffusé par '.G^{^et"

'r-4? RT ©Groupe de géomatiqueAZIMUTinc.. 1998-2023. Tous droits réservés.

Imprimé le : 12 Juillet 2023 à 09:22:04

Auteur lUiaisateur public

695, rue Can-ier
Sainte-Rose-de-Watford. Québec GOR 4GO
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Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca  

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

Longueuil, le 27 décembre 2023 
 
 
 

Vérification de droits non reconnus 
 
 
 
Gilles Thibault consultant agricole inc.  
a/s Gilles Thibault 
 
 

Objet :  Dossier :  443141 

 Lot : 4 217 754-P 

 Cadastre : Québec 

 Circonscription foncière : Dorchester 

 Municipalité :  Sainte-Rose-de-Watford 

 MRC : Les Etchemins 

 Date de réception :  27 octobre 2023 

 
 
Bonjour, 
 
Vous avez demandé à la Commission de vérifier l’existence de droits personnels ou réels 
sur votre propriété. Nos recherches nous font conclure que les droits que vous invoquez 
aux articles 101 et 103 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles1, 
ne peuvent pas être reconnus. 
 
En effet, selon les informations dont nous disposons, Il y avait effectivement des activités 
commerciales d'achat et de vente de véhicules usagés, l'achat de métaux pour la revente 
sur le site. Le bâtiment (l'ancienne grange) sert à l'entreposage de pièces de camions, 
d'autos et de métal sur le lot visé au moment où les dispositions de la Loi sont entrées en 
vigueur au 13 juin 1980.  
 
Par contre, la superficie sur laquelle les droits acquis commerciaux peuvent être reconnus 
ne peut s’étendre à plus d’un hectare et ce en application des critères des articles 101 et 
103 de la Loi. 
 
Nous tenons à vous rappeler qu’une municipalité ne peut émettre un permis de 
construction sur un lot en zone agricole à moins d’une autorisation de la Commission ou 
de l’émission par celle-ci d’un avis de conformité avec la présente Loi.  
 

 
1  RLRQ, c. P-41.1 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca
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Pour des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec le Service 
de l’information de la Commission en effectuant une demande d’information générale à la 
page Nous joindre de notre site Web ou encore par téléphone aux coordonnées 
apparaissant au bas de la première page. 
 
Veuillez agréer nos meilleures salutations.  
 
 
 
 

 
Stéphanie Brabant, Technicienne en droit 
Direction des affaires juridiques et des enquêtes 
 
 
c. c. Municipalité de Sainte-Rose-de-Watford 
 Normand Fontaine 



         
      

 
  

          

           

        

   

   

  

                    
          

   

            

    

   

 

       

                  
     

               

        

   

                       

   

                      

      

          





           

 

         

   

                      

                     
                  
    

                   
                 

          

                   
                      

             

                    
             

  
                

               
         

                

        

               

              

         

    

      

      

       

               

       

  

 
          



             
             

          
       

            

                
   

   

             
            

           
          

   

         

          

        

  
      

              
             

           
    

    

           

              

                      

       

    

 

          



              
         
          

      

     

           

                      
 

         

          

   

         

        

               

          

     

        

         

         

        

  
  

  
    

                 
            

       

               

     

 

   

 
 

  

  
 

 

                   

       
    

  

          



  

         

                   

          

                   

   

           

                      

                        

                       

       

             

   

                    
                

     

                 

        

   

     

               

   

                 
                  
        

   

    

            

   

      

             

   

                     
                

                    
 

                  

          



    

                  

 

  

                      
                  

     

                 
    

 

                  
        

          



 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca  

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

Longueuil, le 14 février 2024 
 
 
 

Vérification droits reconnus 
 
 
 
Gilles Thibault Consultant inc 
a/s Gilles Thibault, mandataire 
 
 

Objet :  Dossier :  444058 

 Lot : 4 217 754-P 

 Cadastre : Québec 

 Circonscription foncière : Dorchester 

 Superficie :  10 000 mètres carrés 

 Municipalité :  Sainte-Rose-de-Watford 

 MRC : Les Etchemins 

 Date de réception :  11 janvier 2024 

 
 
Bonjour,  
 
Vous avez demandé à la Commission de vérifier l’existence de droits personnels ou réels 
sur votre propriété. Nos recherches nous font conclure que les droits que vous invoquez 
aux articles 101 et 103 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles1 
(la Loi) peuvent être confirmés. 
 
En effet, selon les informations dont nous disposons, la propriété visée à la déclaration 
était utilisée à des fins commerciales, soit pour de l'entreposage de pièces de camions, 
d'autos et de métal, l'achat et vente de véhicules usagés et l’achat de métaux pour la 
revente à la date d’application de la Loi. La superficie de droits acquis qui vous est ici 
reconnue ne peut s’étendre à plus de 10 000 mètres carrés.  L’emplacement du commerce 
ainsi que tous ses accessoires doivent être inclus dans cette superficie. 
 
Veuillez prendre note que la présente lettre ne vous dispense pas de produire une 
nouvelle déclaration, si vous voulez plus tard poser un geste couvert par l’article 32 
(émission d’un permis de construction) ou 32.1 (aliénation d’une superficie de droits 
acquis). 
 
 
 

 
1  RLRQ, c. P-41.1 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca
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Nous tenons à vous rappeler : 
 
• Que l’utilisation de l’aire de droits acquis est assujettie à l’article 101.1 de la Loi. 
 

« 101.1. Malgré l’article 101, une personne ne peut, à compter du 21 juin 2001, ajouter 
une nouvelle utilisation principale à une fin autre que l’agriculture sur la superficie 
bénéficiant de ce droit ni modifier l’utilisation existante en une autre utilisation à une 
fin autre que l’agriculture, sans l'autorisation de la commission. » 

 
• Que les droits peuvent s’éteindre aux conditions mentionnées à l’article 102 de la Loi. 
 

« 102. Le droit reconnu par l'article 101 subsiste malgré l'interruption ou l'abandon 
d'une utilisation autre que l'agriculture. Il est toutefois éteint par le fait de laisser sous 
couverture végétale la superficie sur laquelle il porte, pendant plus d'un an à compter 
du moment où les dispositions de la présente Loi visant à exiger l'autorisation de la 
commission ont été rendues applicables sur cette superficie. Il est également éteint 
aux mêmes conditions sur la partie de cette superficie qui a fait l'objet d'un acte 
d'aliénation; il en est de même quant à la superficie qui a été réservée par le vendeur 
à l'occasion d'un lotissement ou d'une aliénation, intervenue après le 20 juin 1985. » 

 
Veuillez noter que vous êtes tenu de respecter également toutes les normes applicables 
en vertu d'autres lois ou règlements notamment la réglementation municipale. 
 
Veuillez agréer nos meilleures salutations.  
 
 
 

 
 
Stéphanie Brabant, Technicienne en droit 
Direction des affaires juridiques et des enquêtes 
 
 
c. c. Municipalité de Sainte-Rose-de-Watford 
 Normand Fontaine 


	8 Réponse_biffé.pdf
	Classeur1.pdf
	252109_1_Dossierdemande v2_biffé
	252109a1_enq_biffé
	306095_1_dossierdemande_biffé
	306095c1_con V2_biffé
	306095d1_pvc
	312804_1_dossierdemande_biffé
	312804a1_enq
	Article 32.1 – Loi sur la protection du
	Service des enquêtes


	312804a2_enq
	AVIS DE CONFORMITÉ

	443100_1_annexeformulaire_b
	443100_1_formulairededeclaration_biffé
	443100_1_photos_b
	443100_1_planoucroquis_b
	443100_1_titredepropriete_biffé
	443100c__1_enq_b
	443141_1_annexeformulaire_biffé
	443141_1_evaluationtaxes_biffé
	443141_1_formulairededeclaration_biffé
	443141_1_planoucroquis_b
	443141_1_titredepropriete_biffé
	443141_2_planoucroquis_b
	443141_2_titredepropriete_biffé
	443141i__1_enq_b
	444058_1_formulairededeclaration_biffé
	444058c__1_enq_b




